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des négociations avec le bureau du 
coroner de Montréal dans le même 
sens, mais a d’autres priorités.

La première démarche du béné­
vole de Suicide Action Montréal qui 
décroche le téléphone pour répondre 
à une personne en crise suicidaire 
est de chercher à connaître le nom 
de son interlocuteur, et son adresse 
surtout, pour pouvoir y envoyer du 
secours le plus rapidement possible. 
Quand les appels sont référés à Sui­
cide Action Montréal par le 911, la 
provenance de l’appel est déjà con­
nue. Dans les autres cas, SAM peut 
demander à Bell Canada de retracer 
l’appel.

Qui a recours aux services de Sui­
cide Action Montréal?

Le suicide n’épargne personne. On 
nous a déjà appelé pour un enfant de 
huit ans, raconte Réjean Marier, et 
des personnes de 80 ans nous crient 
au secours mais notre clientèle est 
constituée en majorité de 25-38 ans. 
Cinquante-cinq pour cent environ de 
cette clientèle est de sexe féminin, et 
depuis que SAM offre des services 
bilingues, un quart de la clientèle est 
constituée d’anglophones.

Financé par le ministère des Affai­
res sociales, par Centraide et par des 
dons individuels, Suicide Action 
Montréal n’offre ses services que de­
puis le 1er mai 1984. SAM aimerait 
pouvoir diversifier son financement, 
restreint par diverses contraintes, 
notamment celle de la territorialité. 
Pourtant, la vocation de SAM est su­
pra-régionale et sa clientèle se re­
trouve autant à Montréal que sur la 
Rive-Sud, qu’à Laval et dans la ré­
gion des Laurentides-de Lanaudière.

Des 10 permanents de SAM, cinq 
se consacrent au travail clinique, 
deux au travail communautaire et 
les trois autres à des fonctions ad­
ministratives.

Le travail clinique ne se résume 
pas à l’intervention téléphonique, 
mais c’est néanmoins ce type d’inter­
vention qui exige le plus des bénévo­
les. Ces derniers ne doivent surtout 
pas pas être animés de sentiments 
de « sauveur » ; en cas d’chec, leur 
fardeau serait trop lourd à porter. Ce 
sont d’ailleurs les bénévoles de ce 
type qui sont les premiers à céder à 
la tension.

Les bénévoles sont triés sur le vo­
let, et suivent une cinquantaine 
d’heures de cours de formation, 
après lesquelles ils se mettent au tra­
vail, mais avec un « parrain », un bé­
névole d’expérience. Toute cette for­
mation est entre coupée de deux 
séances d’évaluation.

Depuis l'année dernière, le travail 
clinique s’adresse aussi aux endeuil­
lés, c’est-à-dire aux proches d’un sui­
cidé qui vivent les séquelles du 
drame sous forme de culpabilité, 
d’impuissance, de colère, de révolte, 
etc. La rencontre se fait à domicile, 
avec les membres de la famille. 
•Pour les personnes qui veulent aller 
plus loin encore dans leur démarche, 
ou dont le deuil est particulièrement 
éprouvant, SAM organise sur une pé­
riode de 16 semaines huit rencontres 
avec des groupes d’entre-aide.

Le suicide étant un sujet tabou, les 
proches des endeuillés savent ra­
rement comment aborder le sujet et 
cherchent plutôt à l’éviter. La so­
ciété tend d’autre part à aseptiser les 
émotions, ce qui est plutôt néfaste. 
Les mécanismes de prévention de 

jSAM, explique Réjean Marier, sont 
très important parce que les risques 
suicidaires sont plus élevés dans une 
famille qui a déjà été éprouvée par 
un suicide. Il ne s’agit donc pas dans 
ces cas seulement de support aux en­
deuillés mais aussi de prévention.

La prévention en milieu commu­
nautaire, qui est du ressort de deux 
bénévoles de SAM, prend forme de 
sessions d’information avec des en­
seignants, des infirmières en milieu 
scolaire. Ces nouvelles ressources, 
une fois maîtrisé l’abc de l’interven­
tion auprès d’un suicidaire, peuvent 
se révéler précieuses. La CECM 
s’est montrée emballée par le projet, 
mais n’a pas les ressources financiè­
res pour lui permettre de s’étendre, 
déplore Réjean Marier.

Ce sont les parents qui sont les 
plus rébarbatifs à ce genre de pré­
vention, dit amèrement M. Marier.
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1982: un hélicoptère militaire amé­
ricain s’écrase sur une autoroute 
allemande, entraînant dans la 
mort ses 46 occupants, parmi les­
quels de nombreux parachutistes 
français. i
1981 : les pompiers de Montréal 
sont condamnés à verser $ 10.000 à 
une des victimes du « week-end 
rouge ».
1975: le ministre fédéral des Fi­
nances, John Turner, remet sa dé­
mission.
1973: le président Salvador Al- 
lende est renversé par un coup 
d’Ktat militaire au Chili; les puts­
chistes annoncent qu’il s’est donné 
la mort.
1972: clôture des XXèmes Jeux 
olympiques à Munich où les Ca­
nadiens ont gagné deux médailles 
d’argent et trois de bronze.
1971 : l'ancien « numéro un » sovié­
tique Nikita Khrouchtchev meurt 
à 77 ans.
1968 premier détournement d’a­
vion au Canada quand un pirate 
lente de détourner sur Cuba un ap­
pareil d'Air Canada. I,e pirate se 
rend à la police à Montréal.
1958 : décès à l’âge de 69 ans de Ca- 
millien lloude qui avait été maire 
de Montréal pendant 18 ans.
1916: treize travailleurs perdent la 
vie dans l'effondrement de la tra­
vée centrale du pont de Québec. 
1847 un ouragan fait 300 morts à 
Terre-Neuve.

Ils nous répondent que le suicide n’e­
xiste pas dans le milieu que fré­
quente leur enfant. Par contre, les 
parents des enfants qui ont connu 
une expérience de suicide dans leur 
école sont très heureux de notre in­
tervention, remarque M. Marier.

Suicide Action Montréal: 522-5777; Centre 
de prévention du suicide de Québec 
(CPS): 525-4588; CPS Granby 375-4252; 
Abitibi Témiscamingue 1-800-567-6407; 
Carrefour Intervention Suicide Sher­
brooke 821-4661 : CPS Lac St-Jean 545- 
1919

-FIN-

4 Amiante
Le ministre Savoie croit néan­

moins fermement que jamais on ne 
bannira tout usage de l’amiante.

« On ne manque pas de gens pour 
défendre la cause de l’amiante », a-t- 
il noté en rappelant que les porte-pa­
role de l’industrie aux États-Unis et 
au Canada, les gouvernements qué­
bécois et canadiens ainsi que plu­
sieurs savants réputés avaient déjà 
présenté de puissants arguments 
contre une interdiction totale.

Actuellement, au Congrès, il n’y a 
pas de défenseurs de l’amiante; au 
sein de l’Administration, il y en a 
quelques-uns jugeant qu’on peut uti­
liser l’amiante sans danger avec la 
mise en place d’un sévère code d’u­
sage.

M. Savoie juge qu’il peut être en­
core possible d’amener l’Agence 
américaine de protection de l’envi­
ronnement à changer d’idée. En jan­
vier dernier, cet organisme de l’Ad­
ministration Reagan, a annoncé qu’il 
allait chercher à faire interdire pro­
gressivement au cours des dix pro­
chaines années l’amiante, l’exploita­
tion des mines d’amiante ainsi que 
les importations, parce que la moin­
dre exposition à ce produit peut être 
dangereuse.

Depuis longtemps, on associe l’a­
miante à des affections des poumons 
ainsi qu'à plusieurs troubles respira­
toires.

L’an dernier, le Canada a exporté 
environ pour $55 millions Can. de fi­
bres d’amiante brut aux États-Unis; 
la majeure partie de ces exporta­
tions provenait du Québec.

L’agence américaine a indiqué 
qu'elle rendra une décision définitive 
l’été prochain. Les dirigeants de l’in­
dustrie la supplient de tenir une deu­
xième série d’audiences pour leur 
permettre de mieux faire valoir leur 
point de vue.

Si l’agence refuse, l’industrie con­
testera sa décision devant les tribu­
naux, a dit M. Savoie, qui a aussi es­
sayé de persuader les hommes poli­
tiques et les membres du gouver­
nement américain qu’il a rencontrés 
de se rendre au Canada pour visiter 
les mines d’amiante.

Entre-temps, un comité mis en 
place par un tribunal a entrepris 
mercredi une campagne auprès de 
milliers de victimes de l’amiante 
afin qu’ils réclament leur droit de vo­
ter comme créditeurs lors de la res­
tructuration de la Manville Corp. 
Cette société a déjà été le plus im­
portant producteur d’amiante aux 
États-U nis.

La loi sur les faillites leur permet 
de voter, a fait savoir l’avocat du co­
mité des victimes. Selon le plan de 
réorganisation de la Manville, qui a 
abandonné l’amiante complètement, 
un fonds de $815 millions sera mis en 
place surtout pour régler les poursui­
tes des victimes contre la compa­
gnie. Ce fonds pourrait atteindre $2.5 
milliards au bout de 27 ans.

Plus de 16,500 personnes, malades 
à la suite de contacts avec l’amiante, 
poursuivent la Manville pour plus de 
$12.5 milliards.

4 Dupras
M. Dupras reprend donc à son 
compte l’un des leitmotivs des ex­
posés budgétaires de M. Yvon La­
marre, président du comité exécutif.

Dans tous ses budgets, M. La­
marre tentait de réduire le taux 
d’imposition des contribuables et, en 
prenant en compte l’inflation, con­
cluait à la stabilisation, voire la di­
minution, du fardeau fiscal. C’est 
ainsi que le propriétaire d’une 
maison unifamiliale évaluée à $39,400 
en 1980 a payé cette année-là $1,490; 
en 1986, sa maison évaluée $76,700, le 
même propriétaire a acquitté une 
facture municipale de $2,114, une 
augmentation de 42 % qui, lorsque 
dégonflée de la hausse des prix, de­
vient dans les livres comptables une 
réduction de 4.8%.

Depuis deux ans, bien que l’évalua­
tion imposable équivalente unifor­
misée ait augmenté de plus de $2 
milliards chaque année, l’adminis­
tration municipale n’a pu diminuer le 
taux d’imposition de plus de $0.01 par 
année.

M. Dupras compte sur une accé­
lération du développement de la ville 
pour accroître les revenus munici­
paux sans augmenter les taxes des 
contribuables.

Dans ce but, il a proposé hier la 
création d’un Fonds de développe­
ment dont la gestion sera confiée à 
une société paramunicipale.

Le Fonds servira à revitaliser le 
tissu urbain en intervenant direc­
tement, là où le secteur privé hésite 
à intervenir. Sa dotation proviendra 
du produit de la surtaxe sur les ter­
rains vagues (un peu plus de $6.4 mil­
lions en 1986).

« La création de ce fonds original 
mettra Montréal à l'avant garde 
dans le domaine de l’urbanisme et du 
développement urbain ». affirme M. 
Dupras. « En la mettant de l’avant, le 
PCM se fait promoteur d’un urba­
nisme générateur de projets et d’une 
approche active à la mise en valeur 
de multiples potentiels de notre 
ville. »

La mission du fonds proposé re­
coupe le mandat de la Société de dé­
veloppement de Montréal (SODÊ- 
MONT), société parmunicipale con­
stituée en 1982 avec une dotation mu­
nicipale de $5 millions. SODÉMONT 
se distingue des sept autres sociétés 
paramunicipales par le caractère gé­
néral de son mandat. Elle peut ac­
quérir, rénover, restaurer, construi­
re, démolir, vendre, louer ou admi­
nistrer des immeubles de toute na-

La CUQ devra modifier substantiellement 
son projet d’épuration des eaux usées

QUÉBEC (PC) - La Commu­
nauté urbaine de Québec se doit de 
réaliser au plus tôt son projet d'épu­
ration des eaux usées mais elle de­
vra l’amender substantiellement si 
elle veut satisfaire les impératifs de 
la santé publique, de l’aménagement 
du territoire et des finances publi­
ques.

Voilà, succinctement résumé, l’es­
sentiel du rapport que le Bureau d’é­
valuation environnementale, présidé 
par Mme Louise Roy, a remis, hier, à 
la CUQ et, rendu public quelques mi­
nutes plus tard au cours d'une con­
férence de presse suivie d’une ren­
contre avec les citoyens et organis­
mes intéressés.

En gros, la CUQ devrait:
1 — Eriger deux stal ions d’épura­

tion des eaux usées, l’une à l’est et 
l’autre à l’ouest, tel que déjà prévu;

2 — Conserver l’emplacement 28, à 
l’est., mais en même temps, y situei 
l’usine de telle sorte qu’elle soit la 
plus éloignée possible des premières 
habitations;

3 — Renoncer à l’emplacement 9, 
à l’ouest, et construire plutôt l’usine 
prévue à Ste-Foy, sur un terrain qui

est situé près de l’intersection des 
autoroutes Charest et Henri IV;

4 — Mettre en veilleuse la décision 
d’incinérer les boues des deux usines 
à l’incinérateur régional, le temps 
d’étudier la technique de la digestion 
anaérobie et de pouvoir comparer 
les avantages et les inconvénients in­
hérents à ces deux techniques pour 
être ensuite apte à déterminer la­
quelle est la plus acceptable sur le 
plan Lenvironnemental;

5 — Enfin, créer une Commission 
permanente d’assainissement des 
eaux de la région de Québec qui se­
rait principalement formée par des 
maires et des élus des municipalités 
membres de la communauté.

Le Bureau d’évaluation environ­
nementale recommande également 
à la CUQ de retenir le procédé Bio- 
drof pour traiter ses eaux usées et 
l’utilisation des rayons ultra-violets 
pour désinfecter les effluents des usi­
nes d’épuration durant l'été.

Ces techniques étant nouvelles, le 
Bureau juge que leur usage présente 
des risques au niveau des coûts d’o­
pération.

En conséquence, le Bureau sug­

gère à la CUQ et au ministère de 
l'Environnement de s’entendre sur le 
partage équitable de ces risques et 
d’inclure cet arrangement dans le 
protocole d’entente a intervenir en­
tre les deux parties.

Les changements que le Bureau 
d’évaluation propose a la CUQ pro­
duiront une hausse d’environ $36 mil­
lions du coût de réalisation du projet 
d’épuration des eaux usées de la 
Communauté urbaine.

Celle-ci s’était entendue avec le 
ministère de l’Environnement sur 
une enveloppe globale de $220 mil­
lions (dollars 86). Le projet compre­
nait alors la construction de deux 
stations d’épuration et la coinciné­
ration des boues à l’incinérateur ré­
gional.

La proposition du Bureau d’éva­
luation conserve les deux stations 
mais suggère que la digestion anaé­
robie pourrait possiblement rempla­
cer la coincineration. Elle veut ega­
lement que la CUQ utilise un autre 
emplacement de Ste-Foy que celui 
qui avait été choisi. Le coût: $255 
millions.

Conscient de l’écart existant entre

sa proposition et le projet de la CUQ, 
le Bureau d’évaluation recommande 
au ministère de l’Environnement de 
le subventionner sur la même base 
que celle sur laquelle il y avait déjà 
eu entente.

Selon le Bureau d’évaluation, En­
vironnement-Québec est le promo­
teur du du projet au même titre que 
la Communauté urbaine de Québec.

Enfin, le Bureau d’évaluation s’in­
quiète également, dans son rapport, 
des effets négatifs éventuels de la 
pollution industrielle sur le rende­
ment des stations d’épuration des 
eaux domestiques que la CUQ veut 
exploiter à compter de 1990.

À cet égard, le Bureau demande 
au ministère de l’Environnement de 
voir à ce que le programme de cor­
rection des 70 industries jugées pol­
luantes soit complété au moment de 
la mise en marche des stations.

Il recommande également à la 
CUQ de se doter d’une réglementa­
tion qui ait des dents afin de pouvoir 
contrer efficacement toute déroga­
tion de la part de l’une ou l’autre des 
industries concernées.

Un rapport bien accueilliture dans la ville de Montréal ; elle
eut aussi accorder des subventions
la construction, la rénovation et la 

relocalisation d’immeubles et aliéner 
ses immeubles.

La SODÉMONT intervient surtout 
dans les quartiers généralement dé­
laissés de l’entreprise privée. Elle a, 
cette année, un budget de $9.8 mil­
lions dont $8.7 millions proviennent 
de la vente de propriétés.

M. Dupras croit utile d’intégrer en 
tout ou en partie les mandats des so­
ciétés paramunicipales spécifiques 
de manière à parvenir à une coordi­
nation plus poussée des initiatives.

Dans un autre domaine de préoc­
cupation municipale, M. Dupras a 
soutenu la position de l’administra­
tion municipale à l’égard de la nappe 
de goudron dans le quartier Rivière- 
des-Prairies. « On s’est fait passer un 
sapin dans un échange de terrains », 
admet M. Dupras, et aussi longtemps 
que la situation ne présentera un 
danger public, l’administration mu­
nicipale ne doit pas se comporter 
comme le propriétaire de ce terrain.

4 Électricité
cain, M. Peter Murphy, à son titre de 
porte-parole principal aux négocia­
tions commerciales en cours avec le 
Canada pour la conclusion d’une en­
tente visant à libéraliser les échan­
ges entre les deux pays. Participant 
à des audiences publiques sur ces né­
gociations, il a accueilli favorable­
ment les représentations de produc­
teurs de charbon et d’électricité qui 
dénonçaient la concurrence déloyale 
que constitue pour eux les exporta­
tions canadiennes d’électricité.

Aux yeux de Mme Carney, le con­
texte électoral est évident. Il ne faut 
pas se surprendre de ce genre de 
propos car la situation est explosive 
même pour quantité de représen­
tants et sénateurs qui en novembre 
se représentent devant leur électo­
rat. Toutes ces pressions pour ame­
ner à la table de négociation des 
questions aussi spécifiques que l’é­
lectricité montrent bien, affirme- 
t-elle que plusieurs américains com­
prennent mal les négociations qui 
sont en cours entre les Canada et les 
États-Unis.

Il y a encore moins lieu de s’éner­
ver, croit en effet Mme Carney, lors­
qu’on sait qu’on ne discute pas de 
questions aussi spécifiques à la table 
de négociation pour le moment. Ce 
dont il est question, ce sont de choses 
substantielle#, des sujets globaux 
tels les services, les achats militai­
res, la propriété intéllectuelle, l’ac­
cès aux marchés réciproques. « On 
négocie une grosse entente qui nous 
mènera au 21e siècle et donnera un 
accès sécuritaire réciproque aux 
marchés des deux pays pour long­
temps», a-t-elle dit.

Pour le moment, ces négociations, 
il est vrai portent sur des sujets gé­
néraux tel que décrit par Mme Car­
ney. Il en sera de même jusqu’à la fin 
de la première ronde de négociation 
qui se termine le 26 septembre. On 
aura alors fini un premier tour de ta­
ble de l’ensemble des perspectives 
de négociation. Viendra alors la deu­
xième ronde qui pourra elle être plus 
spécifique selon les mandats que les 
négociateurs recevront de leurs gou­
vernements respectifs.

Mme Carney faisait ces commen­
taires à l’issue d’une rencontre avec 
ses homologues provinciaux pour 
faire le point sur les négociations 
avec les Etats-Unis ainsi que sur les 
prochaines négociations commercia­
les multilatérales qui s’ouvrent la se­
maine prochaine en Uruguay. Pré­
sent à cette rencontre, le ministre 
québécois du Commerce extérieur, 
M. Pierre Macdonald, a indiqué qu’il 
partageait sensiblement les vues de 
Mme Carney sur les propos de l’am­
bassadeur Murphy.

Selon M. Macdonald, plusieurs ges­
tes posés par les États-Unis viennent 
brouiller les eaux de ce temps-ci. Il 
faut toutefois prendre les choses une 
par une. Les négociations commer­
ciales en sont une et les menaces de 
représailles faites dans plusieurs do­
maines en sont une autre, croit-il.

Ces vues ne sont pas partagés par 
tous. Ainsi hier le premier ministre 
M. Howard Pawley du Manitoba s’in­
quiétait grandement de ces propos. 
Il a demandé au premier ministre 
canadien, M. Brian Mulroney, de re­
jeter les propositions de M. Murphy 
qui sont inacceptables, a-t-il dit. Le 
chef de l’opposition aux Communes, 
M. John Turner, a vu pour sa part 
dans les propos de M. Murphy une 
confirmation que tout sera négocia­
ble dans ces négociations avec les 
Américains, contrairement aux pré­
tentions du gouvernement Mulroney. 
À son avis, il ne faut surtout pas sou-

QUÉBEC (PC) — Le président du 
comité exécutif de la Communauté 
urbaine de Québec (CUQ), M. Michel 
Rivard, se dit satisfait dans l’ensem­
ble des recommandations contenues 
dans le rapport d’enquête du Bureau 
d’évaluation environnementale sur le 
projet d’épuration des eaux de la 
CUQ.

Commentant le rapport rendu pu­
blic hier, M. Rivard a, dans un pre­
mier souffle, affirmé: « Je suis satis­
fait de voir que le rapport reconnaît 
la pertinence de notre projet. Il re­
connaît aussi le principe de deux usi­
nes d’épuration, la pertinence de les 
recouvrir et la valeur du procédé re­
tenu, le procédé Biodroff».

Cependant, le président du comité 
exécutif de la CUQ se dit un peu déçu 
de la recommandation demandant à 
son organisme de procéder à une 
étude exhaustive et comparative de 
deux procédés de'traitement des 
boues: co-incinération et digestion 
anaérobie. « On a fourni sur le sujet 
une documentation étoffée au bu­
reau. On est cependant prêt à réétu­
dier cet aspect même si on est con­
vaincu que la co-incinération est la 
solution la plus économique », d’ex­
pliquer Michel Rivard.

Autre élément important., selon M. 
Rivard. Comment va réagir le minis­
tère de l’Environnement lorsque la 
CUQ va lui demander de défrayer 90 
pour cent des $36 millions qui vien­
nent de s’ajouter pour appliquer les 
recommandations du Bureau dont 
$22 millions pour changer le site de 
l’usine de Sainte-Foy’’

Estimant que le rapport propose 
des concensus qui pourraient être

WASHINGTON (PC) - Selon le 
représentant américain au Com­
merce, M. Clayton Yeutter, la déci­
sion du gouvernement de la Colom-

mettre à la négociation des questions 
comme l’exportation d’électricité 
car on a déjà un libre échange ac­
tuellement. Tout ce qui peut arriver 
c’est que le Canada y perdre.

4 Forêt
parlementaire. Une quarantaine de 
groupes et d’associations seront en­
tendus par les députés. Mais le porte- 
parole de l’opposition et député de 
Duplessis, M. Denis Perron, repro­
che au ministre de refuser d’enten­
dre huit groupes régionaux, crai­
gnant, selon lui, qu’ils émettent un 
point de vue discordant des regrou­
pements dits nationaux.

Le nouveau Guide sera en quelque 
sorte le bras agissant du futur ré­
gime forestier et aura force de règle­
ment. Il vise à assurer le maintien de 
la vocation et de la qualité des terres 
publiques, ainsi que la mise en pro­
duction optimale des forêts publi­
ques.

Trois catégories de terres publi­
ques sont identifiées:
■ celles qui présentent des poten­
tiels de production élevés sur les 
plans forestier, récréatif et fauni­
que;
■ celles qui comprennent les refuges 
fauniques, les terres zonées agrico­
les, les sites fauniques, récréatifs et 
d’utilité publique;
■ celles qui regroupent les parcs 
provinciaux, les réserves écologi-

ues et les terres relevant du régime
e la Baie James et du Nouveau- 

Québec.
Les mesures mises au point de fa­

çon concertée visent à: assurer la 
régénération de la forêt; protéger 
les lacs et les cours d’eau, la faune, 
les sites récréatifs, les sites d’utilité 
publique.

En chantier depuis quelques an­
nées, le nouveau regime forestier ré­
pond aux aspirations des intéressés 
et vise à protéger un important pa­
trimoine, qui subit de graves périls, 
explique M. Côté. Pour lui, le Québec 
doit prendre rapidement un virage 
fondamental, un emploi sur dix dé­
pendant de la forêt. Il s’appuie sur 
l’exemple de la Finlande, estimant 
qu’il faut investir pour survivre, im­
poser une tarification plus équitable, 
s’occuper de la régénération de la fo­
rêt exploitée.

bien acceptés par tous et que, de fa­
çon générale, il sera bien reçu par 
tous, Michel Rivard estime que ça 
prendra une douzaine de jours avant 
que la CUQ n’adopte une position of­
ficielle sur son contenu.

« Le Bureau a pris 82 jours pour 
faire son travail, on peut bien se don­
ner une douzaine de jours pour pren­
dre une décision », dit-il. Le conseil 
de la CUQ doit se réunir le 23 sep­
tembre. La question de l’épuration 
des eaux pourrait alors être inscrite 
à l’ordre du jour.

Par ailleurs, les recommandations 
du bureau d’évaluation environne­
mentale ont été accueillies très fa­
vorablement par les élus municipaux 
de la région qu’ils soient au pouvoir 
ou dans l’opposition.

Des représentants des trois partis 
politiques municipaux de Sainte-Foy 
n’ont pas manqué de pavoiser tout 
particulièrement relativement à la 
recommandation de déplacer le site 
de l’usine de traitement.

« Je jubile. J’exhulte. Je suis très 
heureuse. Le Bureau d’étude a re­
tenu nos arguments relativement au 
développement du territoire. Je suis 
satisfaite de voir que le nouveau site 
est encore sur le territoire de Sainte- 
Foy. Je ne voulais pas que les gens 
d’ailleurs pensent que les citoyens de 
Sainte-Foy voulaient déplacer le pro­
blème à l’extérieur de la municipa­
lité, » déclare la maire de Sainte- 
Foy, Mme Andrée Boucher.

Le président de Présent-Sainte- 
Foy, M. Gilles Carignan, estime que 
les conclusions du rapport consti­
tuent une victoire pour les fidéens. 
« Le rapport devrait faire l’unani­
mité à Sainte-Foy,» affirme-t-il.

bie-Britanmque de réviser ses poli­
tiques de fixation des prix du bois 
constitue une reconnaissance de la 
validité des préoccupations manifes­
tées par les États-Unis à ce sujet.

M. Yeutter a décrit mercredi l’ini­
tiative de la Colombie-Britannique 
comme un développement positif 
dans la longue dispute qui les oppose 
sur les exportations de bois d’oeuvre. 
Les États-U nis soutiennent que les 
frais de coupe exigés par la province 
sont à ce point inférieurs au tarifs 
américains qu’ils équivalent à des 
subventions déguisées.

>< Nous sommes de toute évidence 
satisfaits, a déclaré M. Yeutter. 
Reste à voir si cela améliorera les 
chances d’un règlement de cette que­
relle bilatérale — seul le temps le 
dira. Nous n’avons encore rien vu de 
précis. »

Face à la menace d’imposition de 
tarifs compensatoires sur les impor­
tations de bois d’oeuvre canadien, le 
gouvernement de la Colombie-Bri­
tannique, sous le leadership du nou­
veau premier ministre Bill Vander 
Zalm, a annoncé la semaine dernière 
une révision de ses politiques fores­
tières.

Le ministre provincial des Forêts, 
M. Jack Kempf, avait alors estimé 
que le système actuel de fixation des 
prix ne procurait pas au gouverne­
ment suffisamment de revenus.

QUÉBEC (PC) — Le ministre de 
la Chasse et de la Pêche M. Yvon Pi- 
cotte a servi un sévère avertisse­
ment aux braconniers mercredi.

La Loi sur la faune sera rendue 
plus sévère cet automne et le bra­
connage sera la cible de cette ré­
forme, a indiqué le ministre lors 
d’une rencontre avec la presse.

U ne des mesures envisagées par 
M. Picotte consisterait à ordonner la 
saisie de tout le matériel d’un bra­
connier: véhicule, armes, etc.

« Augmenter les amendes n’est 
plus suffisant car les braconniers de­
viennent incapables de les payer », a 
dit le ministre.

Aussi, les autorités du ministère 
croient que la meilleure façon de 
procéder pourrait être d’autoriser la 
saisie sur-le-champ du matériel d’un

Porte-parole de l’autre parti d’op­
position, le Renouveau municipal, M. 
Gilles Myrand se réjouit du contenu 
du rapport du Bureau d’évaluation 
environnementale. « On est satisfait 
de voir que la plupart de nos sugges­
tions ont été retenues. Le choix du 
nouveau site est excellent, » précise- 
t-il.

À la ville de Québec, le maire Jean 
Pelletier est à l’extérieur. Cepen­
dant, la conseillère du quartier Li- 
moilou (quartier où sera localisée la 
deuxième usine de traitement), Mme 
Marielle Guay-Migneault, s’est dit 
très satisfaite du rapport. « Ça ren­
contre nos objectifs et ça nous laisse 
le temps de trouver une solution au 
traitement des boues, » dit-elle.

Quant au parti d’opposition, le 
Rassemblement populaire, il se ré­
jouit des recommandations du Bu­
reau dirigé par Mme Lise Roy.

« La commission d’étude s’en est 
tenue aux faits. Elle a reconnu les 
risques pour la santé de la population 
de Limoilou. Elle rejette également 
la co-incinération comme option pri­
vilégiée. L’organisme a retenu plu­
sieurs de nos recommandations, » de 
soutenir M. Claude Larose, responsa­
ble du dossier au Rassemblement po­
pulaire et ex-candidat à l’échevinage 
dans Limoilou.

Enfin, le maire de Beauport, M. 
Jacques Langlois, estime que le Bu­
reau d’évaluation environnementale 
a fait un travail très sérieux qu’il va 
falloir étudier à fond. Cependant, le 
maire Langlois émet des réserves 
sur la suggestion d’utiliser des car­
rières de sa ville pour recevoir les 
boues des usines de traitement.

Mercredi, le leader néo-démocrate 
de la province Bob Skelley a accusé 
le gouvernement Vander Zalm d’a­
voir fait preuve de faiblesse en an­
nonçant une révision complète de 
ses politiques, alors que le débat sur 
les exportations subventionnées n’a 
même pas encore été tranché aux 
États-Unis.

Le chef de l’opposition à la légis­
lature réagissait a une nouvelle vou­
lant que le lobby forestier américain 
exige maintenant l’imposition d’un 
tarif douanier de 32 % sur le bois ca­
nadien, au lieu des 27 % qu’il a de­
mandés en avril dernier a la Com­
mission américaine du commerce in­
ternational.

« Le gouvernement a flanché et a 
pris la fuite sur cette question. Il fau­
dra nous contenter de ce qu’ils vou­
drons bien nous donner », a affirmé 
M. SkeUy.

Plus lot cette semaine, la ministre 
fédéral du Commerce international 
Mme Pat Carney a demandé au se­
crétaire américain au Commerce M. 
Malcolm Baldrige d’attendre que la 
Colombie-Britannique ait complété 
sa révision pour rendre un jugement 
préliminaire sur la question de sa­
voir si, oui ou non, les exportations 
canadiennes de bois sont subvention­
nées. Rien n’indique pour l’instant 
que M. Baldrige accédera à la re­
quête de Mme Carney.

braconnier et de son véhicule, même 
s’il s’agit d’un véhicule loué, ce qui 
forcerait les entreprises de locations 
à prendre leurs précautions avant de 
louer un véhicule à un chasseur.

« Un orignal tué par braconnage 
coûte de $5,000 à $8,000 à l’Etat », a 
souligné le ministre.

Par ailleurs, le nombre d’agents de 
conservation de la faune sera porté à 
500 d’ici deux ans, a assuré le minis­
tre.

Il y a actuellement 350 agents et le 
ministère a été autorisé par le Con­
seil du trésor à procéder à l’embau­
che de 75 agents additionnels d’ici le 
31 mars 1987.

De plus, le matériel dont disposent 
ces agents sera amélioré, notam­
ment le matériel de communica­
tions.

Révision par Victoria de ses prix du bois

Un pas dans la bonne direction
— Clayton Yeutter

Braconnage: Picotte 
se fera plus sévère
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Grâcè à sa détermination

Jim Nelford fait un 
retour à la compétition

BRANTFORD, Ontario (PC) — Jim Nelford ne se fait aucune illusion 
même s'il s’apprête à participer, ce matin, à son premier tournoi de 72 
trous depuis un an.

Selon tous les pronostics des médecins, il ne devrait même pas se re­
trouver sur le meme terrain que les 99 autres professionnels et 100 ama­
teurs qui se disputeront jusqu’à dimanche les honneurs du championnat 
de l’Association canadienne des golfeurs professionnels.

Il y a un an, la prometteuse carrière de Nelford était soudainement 
compromise lors d’un grave accident survenu alors qu’il faisait du ski 
nautique.

Le bras droit mutilé en neuf endroits par l'hélice d’un bâteau et quel­
ques nerfs lacérés, les médecins n’avaient guère espoir de lui permettre 
de retrouver l’usage de son bras. C’était sans compter sur sa détermi­
nation.

« Ils étaient enchantés », confie Nelford au sujet de l’équipe médicale 
qui a remis son bras en état. Pour ce faire, les médecins ont inséré une 
plaque de 25 centimètres et 13 vis pour ressouder l’os.

Son retour à la compétition a commencé il y a un mois lors du tournoi 
de Vail, au Colorado, et il a ensuite participé à l’Omnium de Colombie- 
Britannique à la fin août.

Il a retrouvé seulement 50 % de ses capacités sur son étreinte de la 
main droite, mais il prévoit une amélioration notable lorsque la gué­
rison sera complétée.

Bien que Nelford ne s’attende pas à remporter le championnat de la 
CPG A, il voit ce tournoi disputé sur le parcours de 6,662 verges du club 
de golf de Brantford comme toile de fond à un éventuel retour sur le 
circuit de la PG A.

« J’aimerais effectuer un retour sur le circuit au mois de janvier, et il 
semble que ce soit le meilleur moment », a révélé le golfeur de 31 ans 
qui s’est joint au circuit de la PG A en 1977 après des victoires succes­
sives en 1975 et 1976 au championnat amateur canadien.

Il n’a jamais gagné un tournoi de la PG A, mais ses deux deuxièmes 
positions lui ont permis de gonfler ses gains en carrière à $400,000.

Le championnat de l’Association canadienne des golfeurs profession­
nels — la dernière des neuf épreuves comptant pour l’Ordre du Mérite 
— met fin à la saison au pays.

Dave Barr de Kelowna, en Colombie-Britannique, un régulier sur le 
circuit de la PG A, est en bonne posture pour défendre à la fois son 
championnat de la CPGA et l’Ordre du Mérite. Ses gains de $57,549 sur 
le circuit de la PG A — au 104e rang sur la liste — sont certes à la baisse 
cette saison. Mais il a mérité $45,525 sur le circuit canadien grâce à une 
deuxième position à l’Omnium de Colombie-Britannique.

Bob Panasiuk de Windsor, en Ontario, est deuxième dans la course à 
l’Ordre du Mérite. Mais avec des gains de seulement $22,441, même une 
victoire dimanche serait insuffisante pour lui permettre de rejoindre 
Barr.

Dan Halldorson, un autre régulier sur le circuit de la PG A, le Toron- 
tois Jerry Anderson, un vétéran des circuits européens, et l’expéri­
menté Al Balding, qui évolue sur le circuit senior, ont également été 
exemptés de la ronde de qualifications.

Environ 80 joueurs ont d’ailleurs tenté, hier, sur le parcours du club 
Glendale, de mériter l’une des 50 dernières places disponibles. Terry 
Hashimoto de Winnipeg, Jack Westhover de Burnaby et Brian MacDo­
nald de Valleyfield ont terminé la ronde de qualifications sur un pied 
d’égalité à 68.

BASEBALL
Ligue Nationale

Lundi
Chicago 7, Philadelphie 4 
Montréal 9, New York 1 
Pittsburgh 3, St. Louis 2 
Houston 3, Cincinnati 1 
Los Angeles 7, Atlanta 0 
S.Francisco 4, S.Diego 3 

Mardi
•» Chicago 8, Phil'phie 6 

Houston 9, Cincinnati 2 
Montréal 9, New York 7 
St. Louis 3, Pittsburgh 1 
Los Angeles 9 Atlanta 5 

S. Francisco 7, S. Diego 0 
Hier

Chicago 8, Philadelphie 7 
Cincinnati 14, S.Francisco 2
New York 6, Montréal 1
St. Louis 4, Pittsburgh 3 

Atlanta à San Diego 
Houston à Los Angeles

Aujourd'hui
Cincinnati. Gullickson

(13-9) à San Fran­
cisco, Downs (1-4), 
16 h 05

Atlanta, Palmer (11-8) à 
San Diego, Wojna (1- 
0), 22 h 05

Houston, Knepper (15-10) 
à Los Angeles, Valen­
zuela (18-9), 22 h 35

Ligue américaine
Lundi

Boston 9, Baltimore 3 
Kansas City 5, Minnesota 0

Mardi
Boston 7, Baltimore 5 
New York 3, Toronto 1 
Californie 8, Cleveland 1 
Milwaukee 3, Detroit 1 
Chicago 4, Oakland 1 

Seattle 3, Texas 1 
Kansas City 11, Minnesota 3 

Hier
Boston 9, Baltimore 4

LIGUE NATIONALE
Section Est

g P moy. ditt.
NEW YORK....................... 93 46 .669 —

PHILADELPHIE................ 71 68 .511 22
ST. LOUIS......................... 70 69 .504 23
MONTRÉAL........... .......... 68 69 .496 24
CHICAGO.......................... 59 80 .424 34
PITTSBURGH.................. 56 82 .406 36 V,

Section Ouest
HOUSTON......................... 80 58 .580 —

CINCINNATI........... .......... 71 68 .511 9 V,
SAN FRANCISCO. .......... 70 70 .500 11
LOS ANGELES................ 66 72 .478 14
ATLANTA.......................... 64 73 .467 15'/z
SAN DIEGO............ .......... 63 76 .453 17 V,

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

BOSTON............. ............. 85 54 .612 —
TORONTO.......... ............. 76 62 .551 8V4
NEW YORK......... ............. 73 65 .529 11 V,
DETROIT............. ............. 72 68 .514 13V4
CLEVELAND....... ............. 69 70 .496 16
BALTIMORE....... ............. 67 72 .482 18
MILWAUKEE....... ............. 66 72 478 . 18 Vi

Section Ouest
CALIFORNIE....... ............. 79 58 .577 —
TEXAS.................. ............. 71 67 .514 8 V,
OAKLAND........... ............. 66 74 .471 14'/z
KANSAS CITY.... ............. 65 74 468 15
SEATTLE............ ............. 62 77 .446 18
CHICAGO............ ............. 61 77 442 18 ’/a
MINNESOTA....... ............. 58 80 .420 21 Vi

New York à Toronto 
(remis, pluie) 

Californie à Cleveland 
Detroit 11, Milwaukee 7 
Oakland 6, Chicago 2 

Seattle au Texas 
Aujourd’hui

Milwaukee, Nieves (10-9) 
à Detroit, Morris (16-
8) , 19 h 35

Californie, Witt (17-8) à 
Cleveland, Niekro (11-
10) , 19 h 35

New York, Tewksbury (6- 
4) à Toronto, Key (12-
9) , 19 h 35

Boston, Boyd (14-9) à 
Baltimore, Boddicker 
(14-10), 19 h 35 

Oakland, Andujar (9-6) à 
Chicago, Dotson (10- 
13), 20 h

Seattle, Morgan (10-15) à 
Kansas City, Bank- 
head 88-8), 20 h 35 

Texas, Hough (12-9) au 
Minnesota, Viola (13-
11) , 20 h 35

Les frappeurs
(Partie d'hier non comprise)

pb cs ppcc moy.
Bil'dello 174 30 13 3 172
Brooks 306 104 5814 340
Dawson........ 404 111 6518 .275
Fitz'rald 209 59 37 $ 282
Foley............. 143 40 15 1 280
Galarraga..... 241 64 30 9 266
Hunt.............. 14 2 1 0 .143
Johnson....... 96 26 8 1 .271
Krenc'cki...... 198 51 21 2 258
Law................ 360 81 44 5 .225
Newman....... 168 35 7 1 208
Nieto 61 12 6 1 .197
Raines.......... 504 168 56 9 333
Rivera........... 97 20 9 0 206
Wallach 468 110 7018 235
Webster 484 141 43 6 291
Win'gham..... 158 34 10 4 215
Wohllord ...... 79 20 9 1 253
Buts volés: Raines 57; Webs-
1er 35; Dawson 13; Newman 
11; Winningham 10; Wallach 
8; Galarraga. Johnson 6; 
Brooks, Foley 4; Fitzgerald, 
Law 3; Krenchicki 2.

Les lanceurs

FOOTBALL
Ligue Canadienne

Ce soir Dimanche
Winnipeg à Calgary Vancouver à Toronto

Vendredi Hamilton à Regina
Ottawa à Montréal

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi 9 P n pp pc pts
TORONTO......... ........ 10 7 3 0 236 218 14
HAMILTON......... ........ 10 4 6 0 238 221 8
MONTREAL....... ........ 10 2 8 0 161 266 4
OTTAWA............ ........ 10

Section
2 8

Ouest
0 189 291 4

VANCOUVER.... ........ 10 8 2 0 268 211 16
EDMONTON...... ........ 10 7 3 0 309 215 14
WINNIPEG......... ........ 10 6 4 0 301 211 12
CALGARY.......... ........ 10 5 5 0 226 220 1C
REGINA.............. ........ 10 4 6 0 211 286 8

g-p mlpmrabmpm
Burke .......
Martinez . 
McClure .. 
McGaltigan 
Reardon.... 
Roberge
Sebra........
Smith........

9-7 98 2 
2-5 73 2 
1-3 50.2 
8-5 1202 
7-8 82.0 
0-3 17.2 
4-3 62.0 

10-8 1871 
6-8171.1 
0-0 10.1 

12-10 181.2

28 79 2.55
43 43 5 25
18 35 3 20
40 87 298
33 60 3 62
IS 8 7.64
27 42 3.92
79105 380
76104 399
6 6 524

69152 3.42

Tibbs........
Tomlin......
Youmans...
Victoires préservées: Rear­
don 31. McClure, 6; Burke 4; 
McGaffigan. Roberge 1.

ET CHEZ VOUS»

expos

Valdez et Tejada impressionnent dans la défaite

Les Mets à 2 doigts du championnat
BERNARD CYR

NEW YORK (PC) - Les Mets de 
New York ont souhaité la bienvenue 
dans les ligues majeures au lanceur 
de 21 ans Sergio Valdez en défaisant 
les Expos de Montréal 6-1, hier soir 
devant 31,934 spectateurs au stade 
Shea.

Les Expos se sont du même coup 
approches d’une élimination offi­
cielle. À leur prochaine défaite ou à 
la prochaine victoire des Mets, le 
tour sera joué.

Présentement, le mieux qui puisse 
arriver aux Expos est une égalité au 
sommet à la fin de la saison et il fau­
drait certes une intervention surna­
turelle pour que cela se produise.

Les Expos accusent en effet un re­
tard de 24 matches sur les Mets, qui 
ont quant à eux réduit leur chiffre 
magique à deux.

On prévoit maintenant que l’é­
quipe new-yorkaise remportera son 
premier championnat en 13 ans lors 
de sa série de fin de semaine contre 
les Phillies à Philadelphie.

Les Mets ont été sans pitié pour le 
jeune Valdez, un lanceur droitier qui 
commençait son premier match 
dans les ligues majeures après une 
bonne saison dans une ligue de classe 
A.

Les Mets ont en effet marqué qua­
tre points dès la première manche 
contre lui, grâce a des circuits, bons

pour deux points chacun, de Keith 
Hernandez et Mookie Wilson.

Valdez (0-1) a fait face à neuf frap­
peurs en première manche, accor­
dant quatre coups sûrs et deux buts 
sur balles, avant de rentrer à l’abri.

« Ce n’est pas facile pour un jeune 
lanceur de commencer sa carrière 
contre cette équipe », a dit le direc­
teur général Murray Cook, témoin de 
la scène.

« Je crois cependant qu’il est fort 
mentalement et qu’il va s’en remet­
tre. Après tout, Jay Tibbs a aussi 
donné quatre points aux Giants de 
San Francisco en première manche, 
récemment », a noté Cook.

Et Valdez a un peu donné raison à 
son patron puisque dans les cinq 
manches suivantes, il a blanchi les 
Mets en ne leur permettant que trois 
coups sûrs, tous des simples.

Il a notamment retiré les six frap­
peurs qu’il a affrontés, en cinquième 
et sixième reprises.

Un peu d’Andujar...
Certains ont cru déceler en Valdez 

un peu de son compatriote domini­
cain Joaquin Andujar, mais seule- 
menttlans sa physionomie et son 
élan.

Valdez a quitté le match en sep­
tième manche, après avoir accordé 
des simples consécutifs à Wally 
Backman et Keith Hernandez.

Il a cédé sa place à Andy McGaf­
figan, qui a été atteint par une balle 
frappée par Gary Carter et qui a

laissé à son tour sa place à Bob Mc­
Clure.

Les Mets ont ajouté deux points à 
leur avance dans cette manche, 
grâce au ballon-sacrifice de Darryl 
Strawberry et à l’erreur de Wayne 
Krenchicki sur un coup de Mookie

Expos i Met* 6
ob p cs pp ab p cs pp

Foley 2b 4 O O 0 Dykstra cc 4 1 1 0
Webster cc 3 O 3 0 Bckmn 2b 5 1 2 0
Raines eg 3 O 1 1 KHrndz 1b 3 2 3 2
Krnchc 3b 4 O 0 0 Carter r 4 1 1 O
Galarrg 3b 4 O 0 0 Strwbry cd 3 O 0 1
Winghm cd 4 0 0 0 MWilson eg 4 1 2 2
Rivera ac 2 O 0 0 Knight 3b 3 O O O
Tejada r 4 O 0 0 Santana ac 3 0 1 O
Valdez 1 2 O 0 0 Darling 1 3 0 O 0
McGffgn 1 O O 0 0 Mazzilli fs 1 0 1 0
McClure 1 O O 0 0 McDwII p O 0 O 0
WJhnsn fs 1 1 1 0
Roberge 1 O O 0 0
Totaux 31 1 5 1 Totaux 33 6 111 5
Montréal OOO 000 010—1
New York 400 OOO 20a—-6

Point victorieux — KHernondez (12).
E—Krenchicki. DJ—Montréol 1. ISB— Montréal 

7, New York 8. 2B—Mazzilli. C—KHernondez
(12), MWilson (9). BS— Strawberry.

ML CS R PM U RB
Montréal
Valdez P.O-1 6 9 6 5 4 2
McGffgon 1-3 O O O O O
McClure 2-3 1 O O 0 O
Roberge
Now York

1 1 O O 0 O

Darling G,13-5 8 5 1 1 3 4
McDwII 1 O O 0 0 2

Valdez a lancé à 2 frappeurs ài la 7e.
Atteint—Rivera par Darling. ML-—Darling. BP

D — 2:40. A — 31,934.

Guy Rouleau se rapportera à Pierre Creamer

12 recrues au camp du Canadien
RICHARD MILO

(PC) — Le Canadien a retenu 12 
joueurs pour participer au ‘vrai’ 
camp de l'équipe à l’issue de l’entraî­
nement des recrues qui s’est ter­
minée au Forum, hier.

Deux gardiens ont été retenus, 
Vincent Riendeau et Jocelyn Per­
reault, tandis que Guy Rouleau, le 
champion compteur de la Ligue Ju­
nior Majeure du Québec, fait partie 
du nombre des joueurs qui ne seront 
pas invités au camp officiel qui s’ou­
vrira au Forum, demain.

« Ce fut difficile et nous avons dû 
laisser les sentiments de côté. Il n’y 
avait pas de place pour ceux qui ne 
sont pas des candidats pour la pre­
mière équipe », a commenté Jean 
Perron en mentionnant les noms de 
Rouleau et Gilles Thibaudeau. Celui- 
ci a évolué avec les Canadiens de 
Sherbrooke, l’an dernier.

Au centre, le Canadien a choisi 
Shayne Corson, Martin Desjardins et 
Mike Keane, la révélation du camp; 
à l’aile gauche, il a retenu les noms 
de Benoit Brunet, Mark Pederson, le 
premier choix de l’équipe au dernier 
repêchage, ainsi que Ernie Vargas; 
à l’aile droite, il a opté pour José 
Charbonneau et Rocky Dundas, tan­
dis que deux défenseurs, Rick Hay­
ward et Scott Sandelin, se joindront 
au groupe de 44 joueurs qui partici­
peront au ‘vrai’ camp.

Un total de 47 joueurs ont pris part 
au pré-camp du Canadien. À l’excep­
tion de Todd Gregory (Peterbo­
rough) et Mike Claringbull (Medi­
cine Hat), tous les autres joueurs se 
présenteront à l’entraîneur des Ca­
nadiens de Sherbrooke, Pierre Crea­
mer, à Verdun, demain.

Guy Rouleau était déçu mais il a
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Shayne Corson

reconnu qu’il n’a guère impressionné 
après avoir appris qu’il ne partici­
pera pas au camp d’entraînement du 
Canadien qui s’amorcera au Forum, 
demain.

« Je suis déçu mais je n’ai pas 
connu un bon camp. Il ne me reste 

lus qu’à essayer de faire l’équipe là- 
as (a Sherbrooke) », a-t-il dit au sor­

tir du vestiaire, hier.
Rouleau n’a pas affiché autant 

d’ardeur qu’on aurait voulu et André 
Boudrias, le directeur du recrute­
ment du Canadien, avait d’ailleurs 
confié, mardi, qu’il pourrait travail­
ler plus fort.

Après avoir pris connaissance des 
propos de Boudrias, Rouleau a expli­
qué qu’il n’a pas l’habitude de réa­
liser de bonnes performances au dé­
but de l’entraînement.

« Je n’ai pas encore retrouvé ma 
vitesse mais ça viendra. Ce n’est 
qu'une question de temps », a-t-il ré­
vélé.

L’an dernier, Rouleau a connu une 
saison exceptionnelle en totalisant 
191 points (92 buts et 99 passes) pour 
remporter le titre des compteurs de 
la Ligue Jr Majeure du Québec pour 
la deuxième fois de sa carrière.

Âgé de 21 ans, Rouleau devrait en­
treprendre la saison avec les Cana­
diens de Sherbrooke. Il a participé au 
camp des Blues de St. Louis avant de 
revenir au hockey junior dans l’uni­
forme des Olympiques de Hull, l’an 
dernier.
■ Ronald Corey, le président du Ca­
nadien, voudrait que le bureau des 
gouverneurs de la LNH adopte une 
résolution en vertu de laquelle les re­
crues du circuit seraient tenues de 
porter la visière. Corey estime que le
ort de la visière devrait contribuer
réduire le nombre de batailles à 

coup de poings sur les patinoires de 
la Ligue nationale. Il participe, à 
Vancouver, aux réunions du circuit 
qui se déroulent dans le cadre de l’in­
tronisation de derniers élus au Tem­
ple de la renommée du hockey. 
Serge Savard, le directeur général 
du Canadien, ainsi que Dave Keon et 
Léo Boivin ont été intronisés, hier 
soir.
■ Mark Peterson, le premier choix 
du Canadien au dernier repêchage 
des joueurs amateurs, n’a pas parti­
cipé au match opposant les Blancs 
aux Rouges, hier après-midi. Il a subi 
une blessure à l’épaule gauche mais 
il s’est empressé de dire qu’il s’agit 
d’une blessure mineure.
■ Quelques joueurs du Canadien — 
Chris Nilan, Mike Lalor, Brian Skru- 
dland, Steve Rooney, David Maley et 
Peter Svoboda — ont assisté à l’en­
traînement des recrues après avoir 
patiné à l’arena Guy-Gagnon.

Wilson.
Les frappeurs des Expos ont quant 

à eux été limités à cinq simples par 
Ron Darling (16-5) et Roger McDo­
well.

Us avaient pourtant réussi 35 
coups sûrs lors des deux premiers 
matches de cette série.
■ On a prétendu à tort, au cours des 
derniers jours, qu’une défaite des 
Expos face aux Mets signifierait leur 
élimination officielle de la course au 
championnat de la section Est. Le 
fait est que les Expos doivent subir 
deux autres revers (match d’hier 
non inclus) avant d’être écartés. 
L’erreur vient du fait que les Expos 
ne joueront que 161 matches cette 
saison, une rencont re annulée contre 
Atlanta ne devant pas être reprise. 
Mais si, par un quelconque miracle, 
les Expos devaient se retrouver à un 
demi match des Mets en fin de sai­
son, il faudrait obligatoirement re­
prendre cette rencontre. Mais n’ayez 
crainte. Les Expos seront éliminés 
dans les prochains jours.
■ Tim Wallach était quant à lui ab­
sent pour un troisième match de 
suite, en raison d’une blessure à une 
cheville. Il est question qu’il revienne 
au jeu lors du premier match de la 
série à St. Louis, demain soir.

Deblois 
avec les 
Rangers

(PC) — Lucien DeBlois pour­
suivra sa carrière avec les Ran­
gers de New York, à l’endroit 
même où il avait amorcé sa car 
rière en 1977. Joueur autonome, il 
a signé mardi matin une entente 
de plusieurs saisons avec la for­
mation new-yorkaise.

Libéré par le Canadien au mois 
d’août, DeBlois a accepté le con­
trat des Rangers après avoir con­
sidéré les offres de plusieurs équi­
pes de la Ligue nationale.

« Les Nordiques ont démontré 
beaucoup d’intérêt, de même que 
les Capitals de Washington et les 
Blackhawks de Chicago, a précisé 
DeBlois à la station radiopho­
nique CJLM de Joliette. Mais Phil 
Esposito s’est montré très per­
suasif et j’ai finalement accepté 
son offre».

DeBlois, qui a également évo­
lué pour les Jets de Winnipeg et 
les Rockies du Colorado dans la 
Ligue nationale, a longuement ré­
fléchi avant de prendre sa déci­
sion.

« Il y avait plusieurs choses à 
considérer, a ajouté DeBlois. Bien 
que la proposition des Nordiques 
était intéressante, je dois avouer 
que le système de taxation pré­
valant aux États-Unis a pesé dans 
la balance».

Esposito, nommé directeur gé­
néral des Rangers au cours de 
l’été, tente depuis sa nomination 
de donner plus d’aplomb à son of­
fensive et il n’a pas ménagé ses 
efforts en ce sens. L’acquisition 
de DeBlois en est la dernière 
preuve.

En deux saisons avec le Cana­
dien, DeBlois a éprouvé toutes 
sortes d’ennuis. Il a entre autres 
été ralenti par diverses blessures.

AVIS PUBLICS
Voir aussi en page 19

AVIS EST donné que la compagnie 
CHAGALL INTERNATIONAL LTEE , 
compagnie provinciale ayant son siège 
social en la cilé et district de Montréal, 
province de Québec, demandera au 
Ministère des Coopératives et Corpo­
rations. la permission d'abandonner sa 
charte, conformément aux dispositions 
de la Loi des Compagnies.
PETER M GOLD, avocat, 
procureur de la compagnie 
CHAGALL INTERNATIONAL LTEE.

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrai de vente en date du 12ième 
jour de août 1986 a LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes det­
tes. présentes ou futures, payables a 
LES PRÉSENTOIRS PLEXIFAB INC 
PLEXIFAB DISPLAY INC. a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de 
la division d'enregistrement de Mont­
réal le 21ième tour de août 1986. sous 
le noméro 3761390.
Le 26ième jour de août 1986 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

PRENEZ AVIS que M AURÊLE 
PROULX. 534 9e rang, Ste-Françoise, 
cle Lolbimère, GOS 2H0, s'adressera à 
la Commission des Transports du Qué­
bec. afin d'obtenir l'autorisation de 
transférer son permis de camionnage 
en vrac 0-500395-001 qu'il délient 
pour la région 03, en laveur de 
M DENISBISSONNETTE, 540rang9 
est. Ste-Françoise. cle Lolbinière, GOS 
2H0 Les requérants demandent l ar- 
ticle 85 du R P R I
Tout intéressé peut s opposer ou inter­
venir à la présente demande en s'a­
dressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, dans les cinq jours 
suivant la dale de la deuxième paru­
tion du présent avis 
1ère parution 11 septembre 1986 
2ème parution 12 septembre 1986

PRENEZ AVIS que le requérant Nor­
bert Lagacé sis à Matapédia, cté Bo- 
naventure. P.Q. détenteur du permis 
Q-501321-001. région 1, s'adresse à la 
Commission des Transports du Qué­
bec afin de transférer le dit permis en 
faveur de P.A. Leblanc et Ills Inc., sis à 
New-Richmond, cté Bonaventure, 
P Q. région 1, de loul conformément 
aux dispositions de l'article 30 des 
R P R.I.C T 0. et demande à ce que la 
décision soit exécutoire immédiate­
ment
Tout intéressé peut porter opposition 
ou intervention dans les cinq tours qui 
suivent la deuxième parution en s'a­
dressant à la CTO, 585 bout Charest 
est. Québec. PO. G1K 7W5 
1 ère parution 10 septembre 1986 
2e parution 11 seplembre 1986

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-153095-868 
IANRUBELTO PIERRE 
Demandeur

vs
DAME CYNTHIA JACK 
Défenderesse

PAR ORDRE DE LA COUR 
À Cynthia
Vous êtes par les présentes requis de 
comparaître dans un délai de trente 
(30) tours à compter de la présente pu­
blication.
Une copie de la présente déclaration 
en divorce, affidavit, déclaration de l'a­
vocat. avis et certificat du protocolaire, 
a été déposée au Greffe de cette Cour 
à votre intention 
Montréal le 5 seplembre 1986

MICHEL MARTIN 
Protonitaire-Adioint 

Mes POISSANT ET LESSARD, avocats 
6955, Bout Taschereau 
suite 212, à Brassard, P Q

SIMCANA LTÉE
PRENEZ AVIS que la compagnie 
SIMCANA LTÉE, régie par la premiere 
partie de la Loi sur les compagnies du 
Québec, demandera à l'Inspecteur gé­
néral des inslitulions financières la 
permission de se dissoudre 
DONNÉ é Montréal ce 3ième jour de 
septembre 1986

François Charron, secrétaire de 
SIMCANA LTÉE.

AVIS EST donné que:
NITTOLO'S INC , 6640 ouest rue St- 
Jacques. Montréal. Québec, s'adresse 
à la Commission des Transports du 
Québec alin de taire transférer le per­
mis M504638-002. région 10. en laveur 
de Marco Nittolo. 295 Brookhaven, 
Dorval, Que., conformément aux arti­
cles 30 et 65 des règles de pratique de 
la CTO
Tout intéressé peut y faire opposition 
ou intervention dans les 5 jours qui 
suivent la date de la deuxième paru­
tion
1ère parution: le 11 septembre 1986 
2ème parution: le 12 septembre 1996 

S P T Q LTÉE.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPERIEURE
CHAMBRE DE LA FAMILLE 

NO 750-12-003948-861 
HÉLÈNE HÉBERT 
Requérante

vs
JACQUES FRADETTE 
Intimé

PAR ORDRE DE U COUR 
A JACQUES FRADETTE 
Vous êtes par les présentes requis de 
Cdmparaitre dans un délai de trente 
(30) tours à compter de la présente pu­
blication.
Une copie du présent lugement condi­
tionnel de divorce a été déposée au 
Greffe de celte Cour à votre intention 
St-Hyacinthe ce 26 août 1986

FRANCE BOILARD 
Protonotaire-Adjoint 

Mes DUBOIS. DELANDES ET ASS , 
avocats
5100, Bout Cousineau 
St-Hdubert. P.Q

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 19 août 
1986 à Montréal, à la Banque 
TORONTO-DOMINION de toutes det­
tes. présentes ou futures, payable à 
John Marr Enterprises Limited a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal le 29ième jour d'août 1986 
sous le numéro 3764944.

Ce 3ième tour de septembre 1986 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
B EISENBERG INC, une corporation 

•constituée selon la loi des compagnies 
du Québec et ayant son wige social à 
Montréal. Québec, s'adressera i l'Ins­
pecteur Général des Institutions Finan­
cières pour obtenir l 'abandon de sa 
charte selon les dispositions de la loi 
des compagnies 
Montréal, le 8 septembre 1986.

PHILLIPS. FRIEDMAN. KOTLER 
Par: Michael Greenblatt. OC 

cureurs pour la reouéranle

PRENEZ AVIS que TRANSPORT 
SERGE LIMITÉE, détentrice du permis 
M-306166-001 -2,transport général. 
Montréal Métropolitain. Montréal (30 
milles), demande à la Commission des 
Transports du Québec d'étre autorisée 
à transférer son système de transport 
à SERVICE LIVRAISON TDADEO 
LTD./LTÉE, avec place d'affaires au 
6002 Avenue Fortin, Montréal-Nord. 
Québec, Ht G 4A2, selon conventions 
déposées entre les parties et la Cé­
dante demande qu'é l'occasion de ce 
transfert, le permis soit renouvelé entre 
les mains de la Cessionnaire susmen­
tionnée
Les parties invoquent l'article 85 des 
règles de pratique
T out mterssé peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 
cinq (5) jours qui suivent la deuxième 
parution dudit avis en s'adressant à la 
Commission des Transports du Qué­
bec. 505 est rue Sherbrooke. Montréal, 
Québec, H2L1K2,
1 ère publication 11 seplembre 1986 
2iéme publication: 12 seplembre 1986 

MORTON S. MINC 
Procureur

MADAME Marie-Josée Mason,
PRENEZ AVIS que votre propriétaire 
Gestion Maihi Liée. a déposé une de­
mande à la Régie du Logement Veuil­
lez communiquer au bureau de la Ré­
gie du Logement au 5199. rue Sher­
brooke est, Suite 2161, Pyramide 0, à 
Montréal, dossier no de la demande 
3f 860610 G 000000 Veuillez agir en 
conséquence

AVIS EST, par les présentes, donné 
que ROSANN MOSCOVITCH, domoci- 
liée et résidant au 474. avenue Mount 
Pleasant, Westmount, dans les cilé et 
district de Montréal, province de Qué­
bec, s'adressera au Ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui per­
mettant de changer son nom en celui 
de ROSANN MOSS 
Montréal, le 8 seplembre 1986 
LAFLEUR. BROWN, DE GRANPRÉ

Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-022377-860

COUR PROVINCIALE
LA CAPITALE
COMPAGNIE D'ASSURANCE 
GÉNÉRALE

-vs-
CHEDGY BELHADJ 

et
NADIA MOHID

PAR ORDRE DELA COUR 
La défenderesse. Nadia Mohad. d'a­
dresse inconnu est par les présentes 
requise de comparaître dans un délais 
de trente (39) jours à compter de le pu­
blication.
Une copie du bref d'assignation, dé­
claration et avis a été laissée a son in­
tention au greffe au Palais de Justice 
de Montréal, 1 est, Notre-Dame 
Faute par la défenderesse de compa­
raître dans ce délai statuer et pronon­
cer lugement par défaut avec les mê­
mes conséquences juridiques qu'a la 
suite d'un débat contradictoire 
Montréal, ce 5 septembre 1986 
Me René Langlois
425 de Maisonneuve ouest, suite 500 
Montréal, P.Q.

MICHEL MARTIN, 
Protonotaire- Adjoint

AVIS EST donné que le contrat en 
date du 3 seplembre 1966 par lequel 
Comtech Group International Limited a 
transléré et cédé toutes ses créances 
et comptes de livres, présents et fu­
turs. ayant trait à sa division Service 
de la paye Comtech à titre de garantie 
à Guaranty Trust Company ot Canada 
a été enregistré au bureau d'enregis­
trement de la division d'enregistrement 
de Montréal le 4 seplembre 1986 sous 
le numéro 3767005 
Ce Siéme jour de septembre 1986 

GUARANTY TRUST COMPANY OF 
CANADA

PRENEZ AVIS que, MILLER PAVING 
LIMITED, détentrice du permis 
M-303342. s'adresse à la Commission 
des Transports du Québec alin que le 
permis spécial, expirant le 12 décem­
bre 1986, suivant lui soit octroyé 
TRANSPORTS RESTREINTS-LONGUE 
DISTANCE-ROUTE RESTREINTE- 
SPECIALISE-CITERNE- 
De St-Remuald. Québec, à la frontière 
Québec/Ontario, (port d'entrée. Pointa 
Fortune) à destination d'Ottawa, pour 
le transport d'asphalte liquide par vé­
hicules de type citerne, et retour, avec 
marchandises refusées ou avariées, 
pour le compte de McAsphalt 
Industries Limited 
NOTE
Il est i noter tel qu'il appert de la dé­
cision MCG00600 que les deux com­
pagnies Miller Paving Limited et 
McAsphalt Industries Limited sont tou­
tes deux contrôlées par Léo A 
McArthur et John J Carrick è part 
égale
La requérante invoque l’article 85 des 
règles de pratique
Tout intéressé peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 
cinq (5) tours qui suivent la deuxième 
parution dudit avis en s'adressant à la 
Commission des Transports du Qué­
bec, 505 est, Sherbrooke. Montréal. 
Québec, H2L1K2
1ère publication le 10 septembre 
1986
2iéme publication le 11 septembre 
1966

PAQUETTE, PERRAULT, RIVET, 
TRUDEAU ET ASSOCIÉS 

PAR ADRIEN R PAQUETTE 
Procureur

Liquidation 86jp
ALLIANCE • ENCORE • RS wê

Automobiles

Ville /Marie inc.
2995, rue Hochelaga

527-8525 Métro Préfontaine

ê


